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Je	suis	directrice	de	projets	à	la	Délégation	
ministérielle	du	Numérique	en	Santé	
(anciennement	DSSIS)	depuis	2012	
	
Ma	présentation	et	les	éléments	d’information	
produits	représentent	mon	point	de	vue	sur	le	
DMP	
	
Ils	n’engagent	que	moi,	et	en	aucune	manière	la	
DSSIS	/	DNS,	le	Ministère	de	la	Santé	et	des	
Solidarités,	ou	l’Assurance	maladie	
	
Je	remercie	Yvon	Merlière	pour	les	slides	qu’il	
m’a	prêtées	et	que	je	réutilise	dans	cette	
présentation.		



§  2004	:	Création	du	DMP	(loi	n°2004-810	du	13	Août	2004)	
avec	une	ouverture	en	2007	

§  2005	:	Création	du	GIP-DMP	
§  2006	:	Premières	expérimentations	(régionales)	
§  2007	:	Craintes	sur	la	confidentialité	des	données	et	recul	du	

projet	
§  2009	:	1ère	relance	du	DMP	(loi	n°2009-879	du	21	juillet	

2009)	et	création	de	l’ASIP	Santé	
§  2011	:	Le	DMP	est	testé	dans	4	régions	pilotes	
§  2012	:		

–  Dispositif	opérationnel		
–  Faible	appropriation	des	PS	
–  180	000	DMP	en	septembre	2012	
–  Publication	du	rapport	de	la	Cour	des		
Comptes	
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Le	DMP	:	une	histoire	chaotique	
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Septembre	2012	:	déchaînement	médiatique	
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Septembre	2012	:	déchaînement	médiatique	



Institut	Droits	et	Santé	-	30	Janvier	2020		

Septembre	2012	:	déchaînement	médiatique	
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STOP	?
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OU	ENCORE	…	



Institut	Droits	et	Santé	-	30	Janvier	2020		



Institut	Droits	et	Santé	-	30	Janvier	2020		

Art.	96	
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Art.	96	
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Art.	96	
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Qu’est-ce	que	le	DMP	?	

Le	DMP	est	le	carnet	de	santé	numérique	du	patient	:	confidentiel	et	non	obligatoire	

Les professionnels de santé peuvent ajouter tous types 
de documents jugés pertinents dans le cadre de la 
prise en charge du patient 

Il	permet	à	un	patient	de	partager	ses	données	
médicales	avec	un	professionnel	de	santé,	en	ville	ou	à	
l’hôpital,	lors	d’une	consultation	médicale	ou	en	cas	
d’urgence	

Tout	bénéficiaire	d’un	régime	de	sécurité	sociale	(majeur	ou	mineur)	peut	
bénéficier	d’un	DMP	

Les patients peuvent également ajouter les informations 
utiles à leur suivi médical 

Il	ne	se	substitue	pas	au	dossier	professionnel	

Source	:	Cnam	



Constat	en	Septembre	2012	

Faible	taux	de	création	
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Contenu	inexistant	 	 		

Faible	appropriation	
par	les	PS 		



Développements	CNAM	

Faible	taux	de	création	
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Contenu	inexistant	 	 		

Faible	appropriation	
par	les	PS 		

Incitatifs	(ROSP,	HN,	
certification	V2014)	

	

Créé	par	le	patient	
lui-même 		

Alimenté	dès	sa	
création	par	l’HDR 	
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La	reprise	du	DMP	par	la	Cnam	a	conduit	à	plusieurs	évolutions	majeures,	notamment	en	termes	
de	fonctionnalités	et	de	disponibilité	des	données	

Permettre	la	création	du	DMP	
par	le	bénéficiaire	lui-même	
Mise en place d’un site de 
création pour que les patients 
puissent ouvrir eux-mêmes leur 
DMP. 

Etendre	le	dispositif	de	
création	aux	accueils	et	
officines	
Faciliter l’ouverture des DMP 
dans des lieux stratégiques.  

1	

2	

3	

6	4	

5	 7	

4	

Les	évolutions	structurantes	du	DMP	

Alimentation	en	données	de	
remboursement	
Depuis fin 2017, l’alimentation en 
données de remboursement se fait 
à partir du SNIIRAM et est étendue 
à 24 mois. 

Simplification	de	l’utilisation	du	
DMP	pour	les	PS	et	les	
établissements	
Intégration du DMP aux logiciels des 
professionnels de santé DMP-
compatibles. 
Alimentation du DMP en données de 
santé facilitée dans les établissements 
de santé. 

Mise	à	disposition	d’une	
application	mobile		
Tout détenteur d’un DMP peut 
télécharger cette application sur son 
smartphone, disponible sur IOS et 
Android, pour consulter ou gérer 
son DMP. 

Consultation	du	DMP	sans	
carte	CPS	en	établissements	de	
santé	
Expérimentations de la consultation 
du DMP sans carte CPS en 
structures de soins. 

Ouverture	du	DMP	pour	les	
ayants	droit	
Depuis la mise en production de la 
version 2.2.a, le 14 mai 2018, les 
ayants droit (dont les mineurs) ont 
la possibilité de faire ouvrir leur 
DMP en accueils de CPAM, en 
officines, ou auprès d’un 
professionnel de santé. 

Source	:	Cnam	
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Pharmacie / 
Fournitures 

•  Date de délivrance 
•  Libellé du médicament ou de la 

fourniture 
•  Liste des composants actifs 
•  Quantités délivrées 

Données 
d’hospitalisation 

•  Date d’admission 
•  Durée de séjour 
•  Nature du séjour 

Soins médicaux 
et dentaires 

•  Date de l’exécution de l’acte 
•  Acte 
•  Libellé de l’acte 
•  Spécialité du professionnel de santé 

Radiologie 
•  Date de l’exécution de l’acte 
•  Acte 
•  Libellé de l’acte 

Biologie 
•  Date de l’exécution de l’acte 
•  Code de l’acte (NABM) 
•  Libellé de l’acte 
•  Quantité 

Les champs suivants sont 
présents dans le document : 

Les	documents	du	parcours	de	soins	

Les données de remboursement (historique des soins) du patient collectées sur 24 mois 
sont disponibles rapidement à l’issue de la création du DMP 
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Professionnels	de	santé	 Type(s)	de	document	attendu(s)	en	priorité	

Médecin	traitant	 Volet	de	Synthèse	Médicale	(VSM)	
Spécialiste	 Compte-rendu	de	consultation	
Spécialiste	(Cancérologie)	 Dossier	Communicant	de	Cancérologie	(DCC)	
Biologiste	 Compte-rendu	d’examen	
Radiologue	 Compte-rendu	d’imagerie	médicale	
Masseur-kinésithérapeute	 Bilan	diagnostic	kinésithérapique	

Infirmier	 Bilan	de	soins	infirmier	

Les	documents	du	parcours	de	soins	

Les exemples de documents ajoutés par les professionnels et établissements de 
santé 

Structures	de	soins	 Type(s)	de	document	attendu(s)	en	priorité	
Etablissement	de	santé	 CR	d’Hospitalisation	(ou	lettres	de	sortie),	CR	Opératoire,	CR	

Accouchement	et	CR	de	résultats	de	biologie,	CR	de	Consultation	:	
au	fil	de	l’eau	et	avec	l’historique	de	ces	documents	pour	le	patient	
dans	l’établissement	

EHPAD	 Dossier	de	Liaison	d’Urgence	(DLU)	

Source	:	Cnam	
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La	 matrice	 d’habilitation	 des	 professionnels	 de	 santé	 définit	 les	 conditions	 de	 consultation	 des	
documents	du	DMP	par	profession	et	discipline	

Médecins	généralistes	
Médecins	spécialistes	
Pharmaciens	biologistes	
Chirurgiens-dentistes	
Sages-femmes	
Pharmaciens	d’officines	et	de	
pharmacies	hospitalières	
Infirmiers	
Masseurs-kinésithérapeutes	

Pédicures 
podologues 
(sauf Lettre 
de sortie, 
CR 
d’admission, 
CR de 
consultation  
pré-
anesthésiqu
e, CR 
opératoire) 

Ortho-
phonistes	
(sauf	CR	
d’examens	
biologiques,	
CR	d’accou-
chement)	

Co
m
pt
es
	re

nd
us
	 Ergo-

thérapeutes,	
Psycho-
motriciens,	
Orthoptistes,	
Diététiciens	
(sauf	CR	
d’examens	
biologiques,	
CR	d’accou-
chement)	

Manipulateur
s d’électro-
radiologie 
médicale 
(sauf CR 
d’imagerie 
médicale, CR 
d’acte 
diagnostic, 
CR de télé-
médecine, 
etc.) 
	

Audio-
prothésiste
s 
(seulement 
CR 
d’imagerie 
médicale, 
CR d’acte 
diagnostic, 
CR 
d’anesthésie
, etc.)    

Opticiens-
lunetiers 
(seulement 
CR de bilan 
fonctionnel) 
	

Médecins	généralistes	
Médecins	spécialistes	
Pharmaciens	biologistes	
Chirurgiens-dentistes	
Sages-femmes	
Pharmaciens	d’officines	et	de	
pharmacies	hospitalières	
Infirmiers	
Masseurs-kinésithérapeutes	

Pédicures 
podologues 

Ortho-
phonistes	

Sy
nt
hè

se
s*
	

Ergo-
thérapeutes,	
Psycho-
motriciens,	
Orthoptistes,	
Diététiciens	

Audio-
prothésistes	

Opticiens-
lunetiers	

Manipulateurs	
d’électro-
radiologie	
médicale	

La	matrice	d’habilitation	des	professionnels	de	santé	

… l’exhaustivité de la matrice d’habilitations des professionnels de 
santé est disponible sur le site web www.dmp.fr 

Accès total Accès limité 

* Synthèses : Volets de Synthèse Médicale et Dossier de Liaison d’Urgence 



Les	droits	du	patient	
•  Création	après	consentement	exprès	du	patient	(opt-in)	
•  Gestion	de	l’autorisation	des	accès	par	le	patient	

–  Des	PS	autorisés	ou	pas	par	le	patient	à	accéder	à	leur	DMP	
•  Consentement	du	titulaire	pour	l’accès	en	bris	de	glace	
•  Droit	de	masquage	

–  Sauf	MT	et	PS	auteur	de	l’information	
•  Accès	retardé	du	titulaire	aux	documents	sensibles		

–  Notification	au	MT	pour	consultation	dans	les	15	jours,	
rétablissement	de	l’accès	3	semaines	après	l’enregistrement	
du	document	dans	le	DMP	(perte	de	chance)	

•  Identification/Authentification	(forte,	CPS)	des	PS	pour	accès	en	
lecture		
–  Journal	des	accès	accessible	au	patient	et	à	son	médecin	
traitant	

•  Fermeture	du	DMP	à	tout	moment	(conservation	10	ans)	
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Accès	patient	
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Les champs suivants sont présents dans le document : 

►  Un accès vers les documents présents dans le 
DMP, le parcours de soin et les documents 
masqués au patient 

►  Les derniers documents ajoutés au DMP 
►  La notification des documents ajoutés par des 

professionnels de santé  
►  L’historique des derniers accès au DMP : 

►  Par un professionnel de santé 
►  En urgence 

►  La notification des documents ajoutés par des 
professionnels de santé  

►  Un accès vers les informations personnelles du 
patient 

Source	:	Cnam	



DPI	DMP-compatible*	
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Source	:	ASIP	Santé	
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DPI	DMP-compatible*	

Source	:	ASIP	Santé	
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CNAM/DDGOS/MDMP 

Une	étape	de	pré-séries	du	DMP	
(«	partagé	»)	

Côtes d’Armor (22) 

Somme (80) 

Val de Marne (94) 

Bas-Rhin (67) 

Doubs (25) 

Puy de Dôme (63) 

Circonscription de Bayonne (64) 

Haute-Garonne (31) 

Indre et Loire (37) 

9	 CPAM	 de	 France	 métropolitaine	 sélectionnées	
pour	tester	le	déploiement	:	Décembre	2016	



Application	Mobile	DMP	(iOS	/	Androïd)	
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CNAMTS/DDGOS/MDMP 

 
CNAMTS/DDGOS/MDMP 

Evolution	du	nombre	de	DMP		
depuis	le	lancement	du	projet	par	

l’ASIP	Santé	 

Les	accueils,	au	cœur	du	déploiement	:	un	bilan	des	créations	positif	depuis	le	lancement	
de	la	phase	présérie		

Evolution	des	créations	de	DMP	au	01/12/17	
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Evolution 
du nombre 
de DMP  - 
créés - par 
canal, 
depuis le 
lancement 
du projet 
par l’ASIP 
Santé  

Début des 
préséries 

Début de la 
généralisation 

Source	:	Cnam	

Plus	de	2,5	M	de	DMP	au	01/12/18	
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La	stratégie	de	déploiement	

Création 

Alimentation 

Consultation 

La	 stratégie	 de	 déploiement	 national	 s’articule	 autour	 de	 trois	 temps	
forts	complémentaires	:	la	création,	l’alimentation	et	la	consultation	des	
DMP	

La	création	en	nombre	est	un	
prérequis	à	l’alimentation	

effective	des	DMP	

La	dynamique	créée	par	
l’alimentation	en	

établissements	est	un	
prérequis	à	l’élargissement	
de	l’utilisation	du	DMP	par	
les	professionnels	de	santé	
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La	stratégie	de	déploiement	

Création 

Alimentation 

Consultation 

Un dispositif de créations 
en nombre des DMP via 
trois canaux : les officines, 
les accueils de CPAM et 
le site web dmp.fr 

La	 stratégie	 de	 déploiement	 national	 s’articule	 autour	 de	 trois	 temps	
forts	complémentaires	:	la	création,	l’alimentation	et	la	consultation	des	
DMP	

La	création	en	nombre	est	un	
prérequis	à	l’alimentation	

effective	des	DMP	

La	dynamique	créée	par	
l’alimentation	en	

établissements	est	un	
prérequis	à	l’élargissement	
de	l’utilisation	du	DMP	par	
les	professionnels	de	santé	
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La	stratégie	de	déploiement	

Création 

Alimentation 

Consultation 

Un dispositif de créations 
en nombre des DMP via 
trois canaux : les officines, 
les accueils de CPAM et 
le site web dmp.fr 

La	 stratégie	 de	 déploiement	 national	 s’articule	 autour	 de	 trois	 temps	
forts	complémentaires	:	la	création,	l’alimentation	et	la	consultation	des	
DMP	

La	création	en	nombre	est	un	
prérequis	à	l’alimentation	

effective	des	DMP	

La	dynamique	créée	par	
l’alimentation	en	

établissements	est	un	
prérequis	à	l’élargissement	
de	l’utilisation	du	DMP	par	
les	professionnels	de	santé	



Etat des lieux des créations de DMP 

Au 31/12/2016 Au 31/12/2017 
Nb de DMP 

créés en 
cumulé 

Au 06/11/2018 Au 31/12/2018 

2 082 883 DMP 3 464 898 DMP 602 019 DMP 1 009 627 DMP 

Evolution des créations de DMP depuis fin 2016 : 

Au 31/12/2019 

8 500 000 DMP 

Répartition des créations cumulées de DMP 
par canal au 13 décembre 2019 : 

Officines 

Internet 

2 347 011 (29%) 

1 733 074 (21%) 

AS 33 432 (0,4%) 

8 230 186 Total : 

Accueils 3 087 961 (38%) 

PSL 449 848 (5%) 

ES 578 860 (7%) 

Répartition des créations de DMP par 
tranche d’âge :  

20-24 ans 

35-39 ans 

3,9% 

5,4% 

- 15 ans 11,6% 

40-44 ans 

15-19 ans 

25-29 ans 
30-34 ans 

3,7% 

4,4% 

5,8% 
6,0% 

60-64 ans 

50-54 ans 
45-49 ans 

55-59 ans 

65-69 ans 
70-74 ans 
75 ans + 

7,5% 

8,7% 

7,0% 

8,0% 

8,6% 
7,6% 

11,4% 
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La	stratégie	de	déploiement	

Création 

Alimentation 

Consultation 

Un dispositif de créations 
en nombre des DMP 
s’organise via trois canaux : 
les officines, les accueils de 
CPAM et le site web dmp.fr 

Une stratégie d’alimentation 
des DMP en ES et en EHPAD 
afin d’en accroitre les usages 

Une mobilisation des 
professionnels et des 
établissements de santé 
dans le développement 
des usages du DMP 

La	 stratégie	 de	 déploiement	 national	 s’articule	 autour	 de	 trois	 temps	
forts	complémentaires	:	la	création,	l’alimentation	et	la	consultation	des	
DMP	

La	création	en	nombre	est	un	
prérequis	à	l’alimentation	

effective	des	DMP	

La	dynamique	créée	par	
l’alimentation	en	

établissements	est	un	
prérequis	à	l’élargissement	
de	l’utilisation	du	DMP	par	
les	professionnels	de	santé	



L’état des lieux du déploiement du DMP 

Alimentation du DMP 

Sur l’année 
2016 :  

du 01/12/15  
au 30/11/16 

Du 01/12/2018 
au 30/11/2019 

Médecins 
généralistes 

ES  
(dont CHU) 

EHPAD (et 
médico-
social) 

Consultation du DMP 

Sur l’année 
2016 :  

du 01/12/15  
au 30/11/16 

Du 01/12/2018 
au 30/11/2019 

725 MG  
(1,38%) 

24 790 MG 
(47,20 %) 

364 MG 
(0,7%) 

11 600 MG 
(22,04 %) 

182 ES 
(dont 5 CHU) 

425 ES 
(dont 21 CHU) 

56 Etablissements 
médicaux sociaux 

617 
Etablissements 

médicaux sociaux 



Les principales évolutions du DMP en 2019  

Expérimentation	de	la	consultation	sans	CPS	débutée	au	sein	d’établissements	sanitaires	:	
►  Environnements	de	production	disponibles	depuis	le	11	décembre	
►  1ère	phase	:	8	établissements	sont	en	phase	de	démarrage	de	l’expérimentation	en	production	
►  2nde	phase	:	appel	à	projets	en	attente	de	signature	pour	les	établissements	

Refonte ergonomique de l’Application Mobile .	

Saisie des Directives Anticipées par le patient !
►  Depuis un espace dédié, le patient a la possibilité 

de télécharger ou de compléter ses Directives 
anticipées à travers un questionnaire spécifique !

!



Prochaines évolutions d’ici à 2022 

Evolutions prévues en 2019 

Fin 2019 

§  R é i n i t i a l i s a t i o n d e s 
données de connexion par 
le patient (identifiant et mot 
de passe) 

§  M i s e  e n  l i g n e  d e 
nouvelles versions de 
l’application mobile DMP  

§  Ajout du carnet de 
vaccination dans le 
DMP 

§  Alimentation du DMP 
avec des données de 
remboursement dites 
« s t ructurées » , 
c ’ e s t - à - d i r e 
o r g a n i s é e s  e t 
i n d e x é e s e n v u e 
d ’ é t a b l i r  d e s 
indicateurs qualitatifs 
pour l’équipe de soins 
du patient 

§  Consu l ta t ion du 
DMP en officine avec 
des CPE nominatives 

Automne 2019 

§  Mise en ligne d’une nouvelle version de 
l’application mobile DMP 

§  Envoi du code de création immédiat par e-mail 

§  Expérimentation de la consultation du DMP 
sans carte CPS dans les établissements de 
santé en maintenant un haut niveau de sécurité 

§  Gestion des informations concernant les 
différentes professions d’un professionnel de 
santé, ainsi que le changement de profession 

§  Relance de la campagne de communication 
nationale 

§  O p t i m i s a t i o n  d e 
l ’ e r g o n o m i e e t d e s 
fonctionnalités du Web-
DMP pour les patients et 
les professionnels de 
santé 

§  Mise à jour automatique 
du Volet de Synthèse 
Médicale 

§  Sauf opposition, création 
automatique du DMP pour 
tous les bénéficiaires de 
l’assurance maladie 

§  Intégration au DMP du 
médec in t ra i tan t de 
l’Assurance Maladie 

§  Alimentation du DMP par 
les médecins du travail 

§  Ajout au DMP d’un moteur 
de recherche permettant 
au professionnel de santé 
de retrouver les documents 
d’un patient à partir de 
mots-clés 

§  Ajout au DMP d’une ligne 
de v ie permettant au 
professionnel de santé de 
visualiser l’ensemble des 
documents du DMP d’un 
patient en fonction de la 
chronologie des actes 

Des évolutions structurantes du DMP sont déjà planifiées, ou sont en cours de développement afin 
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Fin 2019 
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données de connexion par 
le patient (identifiant et mot 
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§  M i s e  e n  l i g n e  d e 
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§  Ajout du carnet de 
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d ’ é t a b l i r  d e s 
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DMP en officine avec 
des CPE nominatives 

Automne 2019 

§  Mise en ligne d’une nouvelle version de 
l’application mobile DMP 

§  Envoi du code de création immédiat par e-mail 

§  Expérimentation de la consultation du DMP 
sans carte CPS dans les établissements de 
santé en maintenant un haut niveau de sécurité 

§  Gestion des informations concernant les 
différentes professions d’un professionnel de 
santé, ainsi que le changement de profession 
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fonctionnalités du Web-
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santé 

§  Mise à jour automatique 
du Volet de Synthèse 
Médicale 

§  Sauf opposition, création 
automatique du DMP pour 
tous les bénéficiaires de 
l’assurance maladie 

§  Intégration au DMP du 
médec in t ra i tan t de 
l’Assurance Maladie 
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§  Alimentation du DMP par 
les médecins du travail 

§  Ajout au DMP d’un moteur 
de recherche permettant 
au professionnel de santé 
de retrouver les documents 
d’un patient à partir de 
mots-clés 

§  Ajout au DMP d’une ligne 
de v ie permettant au 
professionnel de santé de 
visualiser l’ensemble des 
documents du DMP d’un 
patient en fonction de la 
chronologie des actes 



Focus	sur	la	structuration	de	l’HDR	
 

Mise à disposition des historiques de 
remboursement élargi et dans un format structuré. 

Données 

2020, HDR format structuré 
►  HDR de 24 mois disponible au format .xml 
►  Prescripteurs et réalisateurs des actes précisés 

2021, HDR en base de données 
►  Base de données au format NoSQL 
►  Aucune limite de profondeur des données 

2022, HDR élargi 
►  Données du PMSI et des ALD ajoutées 

 
Aide à la conciliation médicamenteuse et à la 
sécurisation de la délivrance des médicaments. 

Cas d’usage 

Cas d’usage pour un professionnel 

Martine est hospitalisée en situation de détresse et ses 
traitements médicamenteux sont inconnus. 
L’analyse de l’HDR permet aux PS qui la prennent en 
charge d’améliorer la conciliation médicamenteuse 
(dispensation de ses traitements et prévention des 
interactions) 

Accès aux données du 
DMP sous réserve du 

consentement du 
patient 

Consolidation et restitution 
des traitements identifiées 

avec les informations 
disponibles (DPI, etc.) 

	 2 

Analyse automatisée des 
données de remboursement 

relatives aux traitements 
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Le passage en opt out  

Modification des Articles L.1111-14  et L 1111-21 du code de la santé publique : 
1.  Le troisième alinéa de l’article L. 1111-14 est ainsi rédigé : « Le dossier médical partagé est ouvert automatiquement, 

sauf opposition de la personne ou de son représentant légal. La personne ou son représentant légal est informée 
de l’ouverture de ce dossier, des conditions de son fonctionnement et des modalités de sa clôture. La personne concernée 
ou son représentant légal est également informée des modalités d'exercice de son droit d'opposition préalablement à 
l'ouverture du dossier médical partagé » 

2.  Au second alinéa de l’article L. 1111-21, les mots : « recueil du consentement » sont remplacés par les mots : « l'information 
des titulaires sur l'ouverture de leur dossier et sur les modalités d'exercice de leur droit d'opposition à cette ouverture et 
de leur droit de clôturer à tout moment leur dossier » 

Le 1. s’applique à une date fixée par voie réglementaire et au plus tard le 1er juillet 2021 

Campagne de communication nationale 
Une communication multi-canaux (télévision, radio, web, etc.) 
annoncera la création automatique des DMP et indiquera des 
sources d’information. 

1

Campagne de communication individuelle 
Chaque ouvrant-droit recevra un message individuel, par e-mail 
préférentiellement ou par courrier postal, l’informant de la création à 
venir de son DMP et de ses droits. 

2

Recueil de l’opposition à la création automatique du DMP 
Chaque bénéficiaire pourra s’opposer à la création de son DMP et de 
ceux des personnes dont il est le responsable légal. 
Le bénéficiaire est notifié, par e-mail ou courrier postal, du bon 
enregistrement de son opposition. 

3

Création automatique du DMP et notification 
Les ouvrants droit sont notifiés de la création de leur DMP et de ceux 
de leurs ayants droit. 

4

Récupération de l’identifiant et mot de passe d’accès au DMP 
L’assuré peut récupérer, en ligne ou via les canaux existants, les 
données de connexion permettant l’accès à son DMP et à ceux de 
ses ayants droit 

5

Synoptique du processus de création automatique : 

Nota Bene : Tout bénéficiaire de l’assurance maladie pourra toujours créer un DMP à son initiative. Tout bénéficiaire de l’assurance maladie titulaire d’un DMP 
pourra le fermer 





L’Espace Numérique de Santé (ENS) 
Articles L.1111-13-1  du code de la santé publique (créé par LOI n° 2019-774 du 24 juillet 2019 - art. 45 (V) : 

I.- L'espace numérique de santé est ouvert automatiquement, sauf opposition de la personne ou de son représentant légal. La 
personne ou son représentant légal est informé de l'ouverture de l'espace numérique de santé, des conditions de 
fonctionnement de cet espace, de ses responsabilités en tant que gestionnaire de données de santé dans un espace numérique 
et des modalités de sa clôture en application du 3° du IV. La personne concernée ou son représentant légal est également 
informé des modalités d'exercice de son droit d'opposition préalablement à l'ouverture de l'espace numérique de santé. 
Chaque titulaire dispose gratuitement de son espace numérique de santé. 
 
NOTA : Conformément à l’article 45 II de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée 
par le décret en Conseil d'Etat prévu au V de l'article L. 1111-13-1 du code de la santé publique, et au plus tard le 1er janvier 2022. 

 

Via l’ENS, le patient a également accès à :  
►  Son agenda de santé!
►  Une plateforme de prise de rendez-vous médicaux !
►  Un accès au portail des établissements sanitaires pour effectuer des actions de 

préadmission!
►  Des outils de télémédecine (webconférence, capture photo, service de messagerie 

sécurisée de santé lui permettant de recevoir en toute sécurité des informations 
personnelles en provenance de son équipe de soins)!

►  Des notifications et alertes (dont des alertes sanitaires)!
►  Un accès direct aux sites d’information de santé principaux!
►  Un « store » santé (portails patients, applications et objets connectés référencés, etc.)!

Agenda Messagerie Télémédecine 

Alertes Store Infos 

DA HR DLU 

CVE 

VSM 

VSM CR 

Au travers du DMP, le patient a accès à :  
►  Son Volet de Synthèse Médicale (VSM)!
►  Son Carnet de Vaccination Electronique (CVE)!
►  Ses comptes rendus (CR) médicaux, d’hospitalisation, de radiologie et de biologie !
►  Son Historique de Remboursement (HR)!
►  Ses Directives Anticipées (DA)!
►  Son Dossier de Liaison d’Urgence (DLU) !



Le	Dossier	Médical	
Partagé	:		

un	passé	chaotique,	un	
présent	prometteur,		

	
un	futur	à	confirmer	?	

brigitte.seroussi@aphp.fr	
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Chiffres-clés 

*Au 29 décembre 2019 ** En 2019 

24 190** 
médecins généralistes ont consulté au 

moins un DMP 

8,5 millions* 
de DMP créés (tous canaux de création 

confondus) 

451**  
établissements de santé ont alimenté un 
DMP, auxquels s’ajoutent 640 EHPAD 

10 millions 
de documents alimentés (hors historique 

de remboursement) 

3,4 millions 
de documents ont été ajoutés par les 

patients eux-mêmes 
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•  Passage	en	opt	out	:	quel	taux	
d’opposition	?	

•  ENS	et	DMP	:	complémentaires	ou	
concurrents	?	


